
2 C ONC ES SI oN
de la Salle, que Nous avions chargé de cette
Entreprife, ayant aff z riéfi, pour que l'os
ne doutât pas que la Communication ne pût
s'etablir de la Nouvelle France au Golfe du
Micàiqucpar ue gr anues iivieres ; cela iNonsa
obligé immédiatement après la Paix de Rif-
w;ck d'y envoyer établir une Colonie, & d4y
entretenir une Garnifon qui ajoûtenu la Pof-
feffion .que Nous avions prife dès l'Ann/e

683. des Terres, Côtes & Ifies, qui fe trou-
vent fitues dans le Golfe du Mexique, entre
la Caroline à l'Eß/l & le Vieux & Nouveau
Mexique à l'Oüef. Mais la Guerre s'étant
de nouveau allumée en Europe peu de tems
aprés , on n'a pas pû jufqu'à préfent tirer
de cette Nouvelle Colonie les Avantages
qu'on en doit efpérer , parce que les Par-
ticuliers, qui font le Commerce de la
Mer , fe trouvent tous dans des Engage-
mens avec les autres Colonies qu'ils ont
été obligez de fuivre : & d'autant que fur le
Compte qui nous a été rendu de la difpofi-
tion & fituation defdits Pais connus à pré-
fent fous le nom de la Province de la Louija-
ne , nous avons jugé qu'on y peut établir urn
Commerce confilérable , d'autant plus a-
vantageux à notre Royaume , que jufqu'à
préfent on eft obligé de tirer des Etrangers
la plus grande artie des Marchandifes qui
peuvent en v ir , & qu'on n'y portera
en Echan ue des Marchandifes du Cra
& Manufaélure de notre Royaume: nous
avons réfolu d'accorder le Commerce du
Pais de la Lor ï/iane au Sieur Antoine Crozat,
notre Confeiller Sécrétaire, Maifon, Cou-
tonne de France & de nos Finances, que
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